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QBH:   Fonctionnement   du   compte   d'affectation   speciale   n°   302.051   intitule :
«  Fonds d'affectation des taxes destin6es aux entreprises audiovisuelles ».

BEEE|:  -  Loi  n°  21-16  du  30  d6cembre  2021  portant  loi  de  finances  pour  2022,
notamment  son article 181 ;

-   D6cret   ex6cutif   n°   23-88   du   04   mars   2023   fixant   les   modalites   de

fonctionnement  du   compte   d'affectation   sp6ciale   n°   302.051   intitule :   «
Fonds d'affectation des taxes destinees aux entreprises audiovisuelles » ;

I-  prsposiTioNs GENERAL±s±

En   application   des   dispositions   de   l'article   181   de   la   loi   n°   21-16   du   30

d6cembre  2021  portant  loi  de finances  pour 2022,  le d6cret executif n°  23-88  du 04
mars  2023  susvise  a  fixe  les  modalit6s  de  fonctionnement  du  compte  d'affectation
sp6ciale    n°    302.051    intitul6:    «    Fonds    d'affectation    des    taxes    destin6es    aux
entreprises audiovisuelles ».

La   pr6sente   instruction   a   pour  objet  de   preciser  les  modalites   pratiques
d'application comptable de textes susvis6s.



[E DISPOSITIO NS COM PTABLES

Le compte n° 302-051, est un compte d'affectation sp6ciale dont le solde est

report6 d'ann6e en ann6e
11   est  ouvert   clans   la   nomenclature   des   comptes   du  Tresor  au   groupe   3,

compte  g6n6ral  30,  section  2  et  il  figure  a  la  rubrique  09  de  la  situation  statistique
d6cadaire.  n  se justifie tant  en  debit qu'en  credit  et fonctionne  clans  les  6critures du
tr6sorier principal.

L'ordonnateur    principal    de    ce    compte    est    le    ministre    charge    de    la

communication.

Ce compte retrace :

En recettes :
le  produit des taxes  percues sur les appareils de  radiodiffusion  et t616vision  et

sur leur usage ;
-    les  redevances  sur  les  antennes  paraboliques  pour  le  captage  des  emissions

t616vis6es.

EnLd6DensLe+
-la contribution aux 6tablissements publics audiovisuels.

Un  arret6  conjoint  du  ministre  charge  des  finances  et  du  ministre  charge  de  la
communication fixe  la  nomenclature des  recettes et des depenses imputables sur ce
compte.

Les   modalit€s   de   suivi   et   de   l'evaluation   du   compte   d'affectation   speciale
n° 302.051 «  Fonds d'affectation  des taxes destin6es aux entreprises audiovisuelles  »
sont fixees par arret€ conjoint du  ministre charge des finances et du  ministre charge
de la communication.

DIVERSES

Pour  permettre  le suivi  des operations enregistr€es  du  compte  n°  302.051,  le_I__   -_i__-Ia  du  Tr6sor

la   Direction

lee de
G6nerale  du  Budget et  au  Ministere de  la  Communication,  une situation

tresorier  principal  adressera  mensuellement  a  la  Direction  Generale  de
et  de   la   Gestion   Comptable   des   Operations   Financieres   de   l'Etat,   a

ce compte faisant ressortir les recettes enregistr6es,  les d6penses r
disponible.



Afin  de  permettre  le transfert du  montant des  recettes  revenant au  compte

d'affectation  sp6ciale  n°302-051,  recouvr6s  a  compter  du  ler janvier  2023 jusqu'a  la

date  de  cette  instruction  et  impute  au  compte   n°201.004  intitul6  « produits  des

contributions  indirectes »,   les  receveurs  des  imp6ts  sont  tenus  de   proc6der  a  la

r6gularisation par la passation de l'6criture suivante par voie de contrepartie :

-    R6duire credit compte n°201.004 «  produits des contributions indirectes » ;

-    Forcer credit compte de transfert appropri6 au tr6sorier de wilaya.

A  la  reception  des  montants,  le  tr6sorier  de  wilaya  procede  a  son  tour  au

transfert  de  ces  montants  au  tr6sorier  principal  aux  fins  d'imputation  au  compte

no3o2-051.

Je  vous  demande  de  veiller  a  I'application  des  dispositions  de  la  pr6sente

instruction.

DESTINATAIRES :

Pour executiQni
-Tresorier principal.

-   Tr6soriers de wilaya.

-Receveurs des imp6ts.

Pour inform_ation  :
-   Prdsident de la Cour des comptes.

-   Chef de l'lnspection G6nerale des Finances.

-   Madame la Secr6taire G6n6rale du  Ministere de la Communication

-   Directrice G6n6rale des lmp6ts (pour notification aux receveurs des imp6ts).

-Directeur G6n6ral des Douanes.

-   Directrice G6n6rale du Budget.

-Directeurs R6gionaux du Tr6sor.

-   Agent Comptable Centrale du Tr6sor.

-Tr6sorier central.
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